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L’état de santé de votre enfant a nécessité son hospitalisation 
dans l’Unité de Surveillance Continue Pédiatrique où il sera 
surveillé 24h/24 par une équipe médicale et paramédicale. 
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Madame, Monsieur,

Vous pouvez accompagner votre enfant jour et nuit si vous le 
souhaitez et rencontrer l’infi rmière ou le médecin qui le prend 
en charge.

LES VISITES : 

Après avis médical, la famille proche sera autorisée à rendre 
visite de 14h à 15h et de 18h à 19h, avec un maximum de 3 
visiteurs dans la chambre.
Dans l’intérêt de votre enfant, il est souhaitable de limiter 
ces visites à une dizaine de minutes. Un lavage rigoureux des 
mains  est à eff ectuer avant d’entrer dans l’unité. 

D’autres consignes d’hygiène seront à respecter en fonction 
de la pathologie de l’enfant (port de surblouses, de masques) ; 
un vestiaire est à disposition dans l’entrée du service.

LOCALISATION

L’U.S.C.P.  fait partie du service de pédiatrie néonatalogie du 
pôle 3 mère et enfant.
Elle se situe au niveau 3, 2ème étage du bâtiment de pédia-
trie. Pour accéder à l’unité, il vous suffi  t de sonner UNE fois et 
de vous placer face à la caméra. 

DEMARCHES ADMINISTRATIVES

Pour les démarches administratives, merci de vous présenter 
au guichet « admissions» au rez de chaussée de pédiatrie 
avec  l’attestation de sécurité sociale sur laquelle est enregis-
tré  votre enfant ainsi que votre mutuelle. Un assistant social 
peut vous aider dans vos démarches.

COMPOSITION DE L’EQUIPE

L’équipe soignante est composée de puéricultrices, d’infi r-
mières et d’auxiliaires de puériculture qui travaillent en horai-
res postés.
 
L’entretien du service est  assuré par les agents hospitaliers.

En fonction des besoins, l’équipe travaille en collaboration 
avec un kinésithérapeute, une diététicienne ou une psycho-
logue et une assistante sociale.

                                                                                     
MISSIONS : 

Cadre réglementaire : circulaire DHOS/O n°2006/396 du 8 sep-
tembre 2006 relative à l’application des décrets n°2006-72 et 
2006-74 du 24 janvier 2006 relatifs à la réanimation pédiatri-
que : Art 1.3 : missions et organisation de la surveillance con-
tinue pédiatrique.

« Une unité de surveillance continue (USC) en pédiatrie a vo-
cation à accueillir les nourrissons, enfants et adolescents 
(jusqu’à 18 ans) qui nécessitent une surveillance rappro-
chée et/ou un monitorage continu en raison d’une dé-
faillance potentielle d’un ou plusieurs organes ne néces-
sitant pas la mise en œuvre de méthodes de suppléance 
(art.6123-38-7).

Cette unité reçoit des enfants en provenance des urgences, 
des services de soins conventionnels, qu’ils soient médicaux 
ou chirurgicaux, des salles de surveillance post intervention-
nelle, ou des services de réanimation pédiatrique, dès lors que 
le patient ne dépend plus d’une technique de suppléance. »


